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Durée en Centre : 140 heures

D’une durée de 140 heures, soit 4 semaines, elle concerne tout titulaire d’un permis de conduire poids lourds de la Catégorie D occupant pour la première fois un emploi de Conducteur Routier de Voyageurs Interurbain sans être titulaire d’un diplôme (CAP d’Agent d’Accueil et de Conduite Routière) ou d’un titre (CFP Conducteur Routier de Voyageurs) professionnels admis en équivalence de la FIMO par arrêté ministériel.

A noter que la Formation FIMO ne lève pas les restrictions de capacité ou de rayon d’activité.

Le candidat doit avoir 21 ans et doit satisfaire à une évaluation initiale des aptitudes à exercer le métier de Conducteur Routier de Voyageurs Interurbain.

	Application de l’ensemble des réglementations du transport, de la circulation et du travail, connaissance et utilisation des dispositifs de contrôle.


	Thème 1


	Perfectionnement à la conduite professionnelle axé sur les règles de sécurité et sur la prévention des accidents de circulation.


	Thème 2

	Prévention des accidents du travail, en circulation comme à l’arrêt.


	Thème 3


	Sécurité dans le transport scolaire.


	Thème 4


	Comportement au poste de travail (postures, hygiène alimentaire, prévention de l’alcoolémie, aide au secours sur la route).


	Thème 5


	Principe de gestion des situations conflictuelles.


	  Thème 6


	Connaissance de l’environnement économique et social du transport routier interurbain de voyageurs.


	Thème 7

	Comportement général contribuant au développement de la qualité de service,

Lecture de cartes et de plans.


	Thème 8


	Adaptation à l’activité de l’entreprise :

· utilisation de matériels spécifiques de l’entreprise,

- information sur la démarche commerciale développé dans l’entreprise, prévention et règlement des litiges.


	  Thème 9
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